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Information client

Dextra Protection juridique SA (Dextra) est une assurance de protection juridique suisse indépendante, dont le siège 

est à Zurich. Elle vous soutient dans les questions juridiques et vous protège contre les risques financiers d’un litige.

Dextra offre des assurances de protection juridique aux particuliers et aux 

entreprises, avec des produits standardisées (Paquets) ainsi que des 

produits modulaires (Flex).



En choisissant Flex, vous pouvez composer votre protection juridique à 

partir de différents modules thématiques selon vos besoins. Les modules 

peuvent être combinés à souhait. En outre, vous avez la possibilité de 

personnaliser davantage les modules avec des options de prestations 

supplémentaires telles que la somme d’assurance, la validité territoriale 

ou le délai d’attente.



Les modules suivants sont disponibles :

Les assurances mentionées sont une assurance dommages. 
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Particuliers

Paquets Flex

Entreprises

X LL

X LL

Le module Quotidien s’adresse aux per-
sonnes qui souhaitent se prémunir contre les 
risques juridiques liés aux contrats, aux 
assurances et aux risques sur Internet. 


Il offre des conseils juridiques et assistance 
en cas de litiges découlant de contrats liés à 
l’utilisation abusive de cartes de crédit et 
d’identité ainsi qu’aux atteintes à la 
protection des données et à la personnalité. 

Module Quotidien

Au choix : Validité territoriale, somme 
d’assurance, délai d’attente


Le module Santé s’adresse aux personnes 
qui souhaitent se prémunir contre les 
risques juridiques liés aux fournisseurs de 
prestations médicales. 


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges avec des 
assurances, des médecins, des hôpitaux 
ou des physiothérapeutes.

Module Santé

Au choix : Validité territoriale, somme 
d’assurance, délai d’attente



Le module Mobilité s’adresse aux 
utilisateurs de véhicules, de bateaux et 
d’aéronefs. 


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges concernant les 
véhicules, les bateaux et les aéronefs, ainsi 
qu’en cas d’infractions routières.

Module Mobilité

Au choix : Validité territoriale, somme 
d’assurance, délai d’attente



Le module Travail s’adresse aux employés.


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges avec des 
employeurs. 

Module Travail

Au choix : Validité territoriale, somme 
d’assurance, délai d’attente



Le module Immobilier s’adresse aux 
propriétaires (y compris les propriétaires 
par étage) de biens immobiliers en Suisse.


Il offre des conseils et une assistance 
juridiques en cas de litiges découlant de 
contrats relatifs à la construction, à l’achat 
et à la vente de biens immobiliers ainsi 
qu’à des litiges avec des voisins. 

Module Immobilier

Au choix : Somme d’assurance, délai 
d’attente



Le module Mise en location s’adresse à 
des bailleurs de logements et autres biens 
immobiliers en Suisse. 


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges avec des 
locataires ou des fermiers.

Module Mise en location

Au choix : Somme d’assurance, délai 
d’attente



Le module Famille s’adresse aux couples 
et aux familles. 


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges avec les 
autorités scolaires et de protection de 
l'enfance, ainsi qu’en cas de litiges 
juridiques dans le domaine du droit de la 
famille, du droit successoral et du droit 
fiscal.

Module Famille

Au choix : Somme d’assurance, délai 
d’attente



Le module Location s’adresse à des 
locataires de logements et autres biens 
immobiliers en Suisse. 


Il offre des conseils juridiques et une 
assistance en cas de litiges avec des 
bailleurs ou des voisins.

Module Location

Au choix : Somme d’assurance, délai 
d’attente



Le module All-Risk s’adresse aux 
personnes qui souhaitent se couvrir pour 
toutes les questions juridiques. 


Il offre des conseils dans tous les 
domaines juridiques, un examen préventif 
des documents contractuels ainsi qu’une 
assistance en cas de litiges qui ne sont pas 
déjà couverts par d’autres modules. 

Module All-Risk

Au choix : Validité territoriale, somme 
d’assurance, délai d’attente



Conditions générales d’assurance (CGA)

Flex pour les particuliers 

Pour des raisons de lisibilité, la forme grammaticale masculine est utilisée dans le texte suivant, mais elle désigne 

expressément tous les sexes. En cas de divergence sur l’interprétation de ce document, seul le texte original en 

allemand fait foi.

A Personnes assurées

Sont assurés le preneur d’assurance (assurance individuelle) ou le preneur d’assurance et toutes les personnes vivant 

durablement avec lui dans le même ménage (assurance ménage) et domiciliées en Suisse (personnes assurées). Dans le 

cadre de l'assurance ménage, les enfants mineurs domiciliés en Suisse ainsi que les enfants en formation initiale sont 

également assurés, même s'ils ne vivent pas dans le même ménage.

A1 Qui est assuré ?

B Validité territoriale et temporelle

La validité territoriale dépend des modules et des options de prestations choisies (Suisse, Europe, monde). La validité 

territoriale choisie est indiquée dans la police.

B1 Où êtes-vous assuré ?

B2 Quand êtes-vous assuré ?

A2 En quelle qualité êtes-vous assuré ?

Sont assurés le preneur d’assurance ou les personnes assurées en tant que particuliers, avec les précisions suivantes :

a. Module Quotidien: en tant que piéton et conducteur d’un véhicule non soumis à immatriculation, ainsi qu’en tant 

que passager d’un moyen de transport public ou privé.

b. Module Travail: en tant qu’employé et employeur de personnel domestique.

c. Module Immobilier: en tant que propriétaire (y compris propriétaire par étage) de biens immobiliers et de 

logements en Suisse.

d. Module Location : locataires / fermiers de biens immobiliers et logements occupés ou utilisés par eux-mêmes en 

Suisse.

e. Module Mobilité: en tant que conducteur de véhicules (privés et professionnels), de bateaux et d’aéronefs 

immatriculés (jusqu’à 5,7 tonnes de poids au décollage - MTOW), en tant que détenteur, propriétaire, passager, 

locataire ou preneur de leasing privé de véhicules, de bateaux et d’aéronefs (jusqu’à 5,7 tonnes MTOW), en tant 

que passager d’un moyen de transport public ou privé ainsi qu’en tant que piéton et conducteur de véhicules non 

soumis à immatriculation. 

f. Module Mise en location: s’adresse à des bailleurs de logements et autres biens immobiliers en Suisse.

g. Dans tous les modules: en tant que professionnel ou indépendant en Suisse jusqu’à un revenu annuel brut de 

CHF 24 000.

a. La couverture d’assurance s’applique si l’événement déclencheur et le besoin de protection juridique sont 

survenus pendant la durée du contrat, après l’expiration du délai d’attente et si le cas est déclaré pendant 

cette période. L’événement déclencheur est la date de la première violation présumée ou réelle du droit ou du 

contrat, avec les précisions suivantes :

Protection juridique
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Validité territoriale

Suisse L’assurance est valable pour la Suisse.  
Les modules Famille, Immobilier, Location et Mise en location sont limités à la Suisse.

Europe L’assurance est valable pour les États membres de l’Union européenne (UE) et pour les États de 
l’Association européenne de libre-échange (AELE), sauf mention contraire.

Monde L’assurance est valable dans le monde entier, sauf mention contraire.

CGA 02 www.dextra.ch



Protection juridique


Particuliers

CGA 03 www.dextra.ch

La somme d’assurance n'est disponible qu’une seule fois par événement, module et année d’assurance. 

Dextra prend en charge les prestations suivantes dans le cadre de la couverture et de la somme d’assurance :

C2 Qu’est-ce qui est assuré ?

a. Traitement du cas juridique par des avocats et des juristes de Dextra. Les prestations internes sont imputées sur 

la somme d’assurance à raison de CHF 180 par heure.

b. Frais d’honoraires d’avocat nécessaires et conformes aux usages locaux. 

c. Frais de justice et autres frais de procédure, y compris les frais de traduction nécessaires.

d. Indemnités versées à la partie adverse. 

e. Frais d’expertises et d’analyses nécessaires.

f. Frais d’arbitrage et de médiation. 

g. Frais de recouvrement jusqu’à la délivrance d’un acte de saisie ou d’une commination de faillite.

h. Demande de non-divulgation d’une inscription dans le registre des poursuites suisse consultable par des tiers.

i. Frais de déplacement nécessaires pour les convocations en dehors du canton de résidence.

j. Avance de cautions pénales pour éviter la détention préventive.

k. Frais d’écriture et frais administratifs pour une ordonnance pénale ou des mesures administratives.

l. Perte de revenus justifiée en cas de convocation.

m. Prise en charge à titre d’avance de frais d’un avocat de la première heure jusqu’à CHF 5 000. En cas de 

condamnation pour un délit intentionnel ou de classement lié à transaction, l’avance doit être remboursée.

n. Les indemnités de partie allouées aux personnes assurées sont versées à Dextra.

o. Dextra peut se libérer entièrement de son obligation de prestation en rachetant la valeur du litige, compte 

tenu du risque de procès et de recouvrement.

Dextra renonce au droit que lui confère la loi de réduire les prestations en cas de négligence grave. 

b. Le délai d’attente dépend des options de prestations choisies (0, 30, 60 jours). Le délai d’attente choisi est 

mentionné dans la police. Il ne s’applique pas en droit pénal et en droit de la responsabilité civile, en cas de 

procédure administrative ainsi qu’en présence d’une assurance antérieure pour le même risque et d’un 

changement d’assurance sans interruption de couverture.

� Droit successoral: date du décès du testateur�

� Droit de la famille: date à laquelle une partie déménage pour la première fois, cependant au plus tard 

lorsqu’elle demande la dissolution, la séparation ou le divorce�

� Droit de la protection de l’enfant et de l’adulte: date de l’événement entraînant la première intervention de 

l’autorité�

� Droit public de la construction et de l’aménagement: date de dépôt de la demande de permis de construire�

� Droit scolaire: date de la première annonce ou notification par l’autorité scolaire�

� Droit fiscal: date de dépôt de la déclaration d’impôt�

� Droit des assurances: date à laquelle le droit aux prestations est ouvert (p. ex. événement accidentel, maladie, 

maternité, chômage).

Somme d’assurance

Suisse au choix 

Europe max. CHF 500 000

Monde max. CHF 250 000

C Somme d’assurance et prestations

La somme d’assurance maximale dépend des modules et des options de prestations choisies. Les sommes d’assurance 

choisies sont mentionnées dans la police.

C1 Quel est le montant de la somme d’assurance ?
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D Modules

Les domaines juridiques assurés dépendent des modules choisis (Quotidien, Travail, Famille, Santé, Immobilier, 

Location, Mobilité, Mise en location, All-Risk). Les modules choisis sont mentionnés dans la police. 

Les avocats et juristes de Dextra fournissent des conseils en matière juridique. En outre, sans reconnaissance 

d'obligation contractuelle ni responsabilité, JUSupport fournit à bien plaire des renseignements juridiques dans des 

domaines juridiques non couverts par l’assurance. 

C4 Quelle aide vous apporte le service d’assistance juridique par téléphone (JUSupport) ?

Le module Quotidien couvre les domaines juridiques suivants :

D1 Quotidien

Leistungsoptionen Modul Alltag

Domaines juridiques

1. Droit de la protection 

des données
Litiges découlant d’une violation de la Loi suisse sur la protection des données et du règlement 
général sur la protection des données de l'UE (RGPD).

2. Droit de la propriété et 

droits réels appliqués aux 

biens mobiliers et aux 

animaux

Litiges concernant la propriété, la possession et d’autres droits réels.


La propriété de véhicules, de bateaux et d’aéronefs est assurée par le module Mobilité, la propriété de biens 
immobiliers par le module Immobilier.

3. Droit de l’internet

Revendication de prétentions en dommages-intérêts et en réparation du tort moral, exercice du 
droit de réponse, demandes de suppression ou de modification ainsi que soutien lors du dépôt 
d’une plainte pénale en cas d’atteinte à la personnalité (diffamation, calomnie, injure) sur Internet 
(cyberharcèlement). 




Revendication de prétentions en dommages-intérêts et soutien lors du dépôt d’une plainte 
pénale en cas d’utilisation abusive de cartes de crédit (skimming) ou d’usurpation d’identité 
(phishing, hacking).


4. Droit de la personnalité Litiges de droit civil en cas d’atteinte à la personnalité d’une personne assurée.

5. Droit du voyage
Litiges contractuels liés à des voyages privés.


Les contrats en rapport avec des véhicules, des bateaux et des aéronefs sont assurés par le module Mobilité.

6. Dommages-intérêts et 

réparation du tort moral 

Revendication de prétentions en responsabilité civile non contractuelle en tant que partie lésée. 
Soutien en cas de dépôt d’une plainte ou d’une demande d’aide aux victimes d’infraction dans 
ces circonstances.


Les demandes en dommages-intérêts en rapport avec des accidents de la circulation impliquant des 
véhicules, des bateaux et des aéronefs sont assurés par le module Mobilité, les demandes en dommages-
intérêts contre les fournisseurs de prestations médicales par le module Santé.

7. Droit pénal
Défense en cas de délit par négligence. 


Les procédures en rapport avec des infractions routières avec des véhicules, des bateaux et des aéronefs sont 
assurées par le module Mobilité.

8. Droit d’auteur Litiges découlant du droit d’auteur. 

9.  Droit des assurances

Litiges avec des assurances suisses privées et sociales, y compris les caisses de pension, de 
chômage et de maladie.


L’assurance des véhicules, des bateaux et des aéronefs est assurée par le module Mobilité, les assurances 
bâtiments par le module Immobilier, les litiges en matière d’assurance en tant que patient par le module 
Santé.

10. Droit des contrats

Litiges découlant d’autres contrats non cités et non mentionnés dans d’autres modules.


Les contrats de travail sont assurés par le module Travail, les contrats de location par le module Location, les 
contrats avec des fournisseurs de prestations médicales par le module Santé, les contrats liés aux véhicules, 
bateaux et aéronefs par le module Mobilité, les contrats liés à la construction et à l’immobilier par le module 
Immobilier.


Ne sont pas pris en charge :

C3 Quelles prestations ne sont pas couvertes par l’assurance ?

a. Prestations financières à caractère pénal.

b. Dommages-intérêts et frais à la charge d’un autre assureur ou d’un tiers.

c. Honoraires de résultat versés aux avocats.
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Le module Travail couvre le domaine juridique suivant :

D2 Travail

Le module Famille couvre les domaines juridiques suivants :

D3 Famille

Le module Santé couvre les domaines juridiques suivants :

D4 Santé

Domaine juridique

1. Droit du travail Litiges avec des employeurs de droit privé ou public ainsi qu’avec des employés de 
maison. 

Options de prestations

Somme d’assurance (CHF) au choix : 300 000, 600 000, 1 300 000

Validité territoriale au choix : Suisse, Europe, monde
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